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ARTICLE 32

Supprimer l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Comme la majorité des Français·es, nous nous opposons totalement à l'ensemble de ce projet de loi 
et demandons le retrait de l'ensemble de ses dispositions, y compris celles qui auraient pour 
fonction de limiter les dégâts d'un texte dévastateur.

L'alinéa 7 prévoit qu' ""une commission pluridisciplinaire dont l’avis s’impose à l’organisme chargé 
de la gestion du système universel de retraite valide, dans des conditions fixées par décret, les 
modes de preuve apportés par l’assuré et apprécie la réalité du lien entre l’incapacité permanente et 
l’exposition aux facteurs de risques professionnels. La composition, le fonctionnement et le ressort 
territorial de cette commission, ainsi que les éléments au vu desquels elle rend son avis, sont fixés 
par décret."" La gouvernance de la reconnaissance de l'incapacité ne doit pas être définie par décret. 
"


